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LA QUESTION D'ÂBYSSIIIE 

L'impression produite par les événements 
dont l'Abyssinie vient d être le théâtre, est 
loin de s'affaiblir. A la défaite le ministère 
Crispi, qu'> en un certa'n sens, paraît avoir 
emprunté à Danton sa devise, répond par 
un redoublement d'audace. Mais cet im-
perturbable aplomb suffira-t-il pour mettre 
en échec, après l'éclatant succès qu'elles 
viennent de remporter, les forces imposan-
tes et, quoi qu'on en ait dit, fort discipli-
nées et très bien conduites, de Mélénik et 
de ses alliés. 

La principale préoccupation de M. Cris-
pi, à cette heure, et cela se conçoit, c'est de 
faire face à l'orage qui, de toutes parts, se 
déchaîne contre lui. Jusqu'à quel point y. 
réussira-t-il ? 

L'amour-propre national est cruellement 
blessé; c'est pour les Italiens, qui aiment 
les souvenirs classiques, une médiocre con-
solation de se dire que les Romains, qui de-
vinrent les maîtres du monde, passèrent, 
eux aussi, sous les fourches caudines. Le 
sentiment populaire ne s'y trompe pas. Au 
lieu des conquêtes et des satisfactions pro-
mises, 1 Italie se trouve, qu'elle qu'ait été 
la bravoure de ses soldats, en présence d'une 
véritable déroute dont toutes les conséquen-
ces ne sont pas ni connues, ni calculables. 

Depuis la dépêche annonçant l'évacua-
tion de Makallé, aucune dépêche précise 
n'est arrivée à Rome et l'inquiétude ne ces-
se de s'y accentuer. Pour s'en convaincre, 
il suffit de lire les journaux italiens qui, en 
majorité d'ailleurs, l'honneur national étant 
engagé, se prononcent pour la continuation 
de la lutte, et à les entendre, la paix n'est 
possible qu'après une grande victoire sur 
les Choans. Mais cette victoire comment 
l'obtenir ? 

Comme le constate la Tribune, tout en 
déclarant que les soldats Italiens se sont 

FEUILLETON DU « Journal du Lot » 18 

L A 

Par PAUL TIMON 

vu 
Répétition de famille 

— Tu tiens rigueur à miss Edwige, reprit-il, mais 
cela se passera lorsque tu acquerras la preuve que tes 
mauvaises pensées ne reposent sur aucun fondement. 
Tu es encore bien jeune. Moi qui voulais te traiter en 
grande fille... Bref, parlons de nos affaires... Nous par-
tirons demain pour Anvers, de là, nous nous rendrons 
a

>
 Bruxelles, Hambourg, puis Berlin, Vienne et Gênes. 

3 ai besoin de passer deux jours dans chacune de ces 
v'Hes. Nous allons faire là un beau voyage... 

— Ah ! quel bonheur, s'écria la jeune fille, redeve-
"ue l'insouciante enfant. Voyager ! voyager 1 

Et, battant ses petites mains l'une contre l'autre, elle 
sautait de joie. 

11 ■ de la Jaune poursuivit : 
— De ce voyage dépend notre fortune. Je vous dois 

quelques explications, très succintes cependant : A la 
1 e de longues recherches, j'ai acquis la preuve qu'u-
grande fortune devait nous échoir en Amérique. Les 

Papiers que je possède établissent mes droits d'une ma-
'p6 'ndisculable mais ils exigent, un secreL absolu. 

our ne rien livrer aux chances du hasard, nous chan-
sons de nom Dès demain nous serons la famille Mar-

SouT" 11 D y aUra pluS de Miss Edwiëe> Plus de M 

onet. Vous êtes tous mes enfants' Miss Edwige sera 

couverts de gloire, l'Italie a, dores et déjà, 
perdu 200 kilomètres de territoire, et le 
différend avec Mélénik reste entier. 

Bien plus, l'impression satisfaisante res-
sentie au premier moment à la nouvelle que 
le colonel Galliano et la garnison étaient 
saufs, diminuent rapidement. L'amour-pro-
pre national est blessé de voir Makonnen 
combler d'attention la colonne italienne, lui 
fournir des mulets pour le transport des 
blessés et des bagages, des tentes pour les 
officiers et l'accompagner pour lui éviter 
toute surprise pendant la route. Cela 
montre quel crédit il fallait accorder aux 
nouvelles que l'armée de Mélénik manquait 
de vivres et était sur le point de se dissou-
dre. La capitulation de Makallé est pour 
elle un succès moral et militaire puisqu'elle 
rend disponibles les forces retenues devant 
la place. 

En outre, les Choans occupent des posi-
tions militaires très avantageuses. Le défilé 
d'Agula et le Tigrîns sont gardés par le ras 
Aloula. Le gros de l'armée est disposé de 
façon à pouvoir opérer vers Makallé ou vers 
Adoua. L'avant-garde italienne, composée 
du bataillon Jamerra est près d'Agula à 20 
kilomètres au nord de Makallé. Le quartier 
général est à Ada-Agamus. 

Loin de paraître disposé à traiter, Mélé-
nik a, paraît-il ordonné aux régions du 
Haramat, du Gheralta et du Temben de 
payer le tribut de guerre. Cela n'empêche 
pas M. Crispi de formuler, non sans fracas, 
des exigences plus impérieuses mêmes que 
s'il était vainqueur. C'est ainsi qu'il vient 
de faire décider par le Conseil des ministres, 
que le général Baratieri ne pourrait accep-
ter la paix que sur les bases suivantes : 

1° Protectorat italien en Abyssinie ? 
2° Cession à l'Italie des territoires occu-

pés avant la défaite d'Amba-Alaghi. 
Sans nul doute, Mélénik répondra à l'I-

talie par le mot connu : « Venez les pren-
dre. » 

C'est assez dire que la continuation de la 
guerre peut être considérée comme certaine. 

Le gouvernement italien ne paraît, d'ail-
leur,;, pas s'y tromper. De toutes parts, dans 
la péninsule, ou prépare de nouveaux ren-
forts. 

En un mot, l'Italie continue à payer fort 
cher les lauriers exotiques que lui avait 
promis M. Crispi et qu'il ne lui a pas pro-
curés, bien au contraire. Il est vrai qu'il reste 
au premier ministre italien la consolation, 
dont il ne se prive pas, d'accuser la France 
d'être l'auteur de tout le mal. L'heure est 
proche où il ne trompera plus personne, 
même en Italie. 

J. QUERCYTAIN. 

l'ainée, elle s'appellera Edwige Marchenoy. M. Souchet 
sera Laurent Marchenoy. Toi, Ida, Ida Marchenoy. Sur-
veillez votre langage. C'est notre fortune que nous 
jouons... 

— Alors, répliqua Mlle de la Jauue, puisque M. Sou-
chet est mon frère, je puis l'appeler Laurent tout court 
et lui dire : tu ? 

Souchet répliqua : 
— Cela me paraît indipensable. Ida, puisque tu es 

ma sœur, j'ai le droit de te tutoyer, 
La jeune fille rougit pudiquement et cacha son vis jge 

dans ses mains. 
— C'est cela, reprit le député ; vous saisissez votre 

rôle exactement. Par exemple, je comprends qu'il sera 
plus difficile à miss Edwige de tutoyer Laurent et Ida 
comme à Laurent et à Ida de tutoyer miss Edwige. 

— Mais nnn ! dit miss Edwige, entrant immédiate-
ment dans sou nouveau personnage. Mou père regar-
dez-donc Laurent .. il ne mange pas. Pourquoi ne man-
ge-tu pas, Laurent ? 

— Parce que je n'ai plus faim, répondit Souchet. Au 
fait, qu'est-ce que cela te fait, Edwige ? Ida prie donc 
Edwige de me laisser tranquille. 

— Mon bon Laurent, fit la jeune fille en riant aux 
éclats, fait tes affaires toi-même .. Edwige, débrouil-
le-toi avec mon frère. 

M. de la Jaune s'était levé et parcourait la salle à 
manger ; le visage attentif, il suivait comme un régis-
seur de théâtre, la répétition des rôles qu'il avait dis-
tribués. 

— C'est bien cela..., disait-il, c'est bien cela. Ne vous 
coupez pas, c'est tout ce que je vous demande, mes en-
fants. Devant le public, parlez peu, car le silence ne 
compromet personne. Entre nous, restez dans votre 
personnage; lorsque nous serons seuls, continuez à être 
réservés. Petit à petit, vous vous mettrez dans la peau 
des Marchenoy de façon à ne pas faire un seul faux pas. 
Quant à moi, à partir de ce jour, je ne suis plus dépu-
té. La Chambre d'ailleurs, est en vacances ; personne 

îtin i I ! 

BRE DES DÉPUTÉS 
Séance du 28 janvier 1896 

La séance est ouverte à deux heures vingt, sous 
la présidence de M. Henri Brisson. 

M. Goirand dépose une demande d'interpel-
lation relative à l'état des négociations ayant 
po'ir objet d'obtenir réparation du préjudice 
causé à des citoyens français par la Compagnie à 
charte du Niger, en s'emnarant du bateau le 
Sergent-Malamine, et de sa cargaison. 

La date de la discussion est fixée, d'accord 
avec le ministre des affaires étrangères, au jeudi 
27 février. 

M. Delonole dépose une demande d'interpel-
lation sur la Déclaration do Londres du 15 jan-
vier, concernant la situation de la France et de 
l'Angleterre au Siam et dans, la valée du Mékong. 

La discussion est fixée au jeudi 6 février. 

Une interpellation 
La Chambre aborde ensuite la discussion de 

l'interpellation de M. Hubbard sur les circons-
tances dans lesquelles s'est produite là fuite de 
M. Vitrac-Desroziers. 

M. Hubbard rappelle les incidents auxquels 
adonné lieu la publication, dans le journal la 
France, de la liste des 104, membres du parle-
ment ou fonctionnaires, qui auraient été compro-
mis dans l'affaire du Pana:na. 

Il dit que sur fa plainte d'un grand nombre de 
parlementaires, une instruction a été ouverte et 
que l'on a eu la preuve que derrière les auteurs 
de la publication il y avait deux personnes, MM. 
Pascal et Vitrac-Desroziers. 

«Or, ajoute-t-il, la seule personne qui n'ait 

ne s'occupe plus de ce membre influent. Traitez-moi 
comme un vulgaire négociant d'articles de Paris retiré 
des affaires et qui va en Amérique liquider son com-
merce. C'est bien entendu I 

— C'est bien entendu, répondirent-ils tous avec un 
parfait ensemble. 

— Pious partons demain matin pour Bruxelles par le 
train de neuf heures. 

— Et nos malles ? fit Ida. 
— Les malles sont déjà au chemin de fer. 
A dix heures du soir, tout le monde alla se coucher. 
Ida monta joyeusement l'escalier. Sa voix fraîche ré-

pétait : 
— J'ai le meilleur rôle, moi. Bonsoir, Laurent...; 

bonsoir, Laurent... 
Souchet grimpa jusqu'à son grenier. 
— Bonne nuit, Ida, dit-il, dors bien, ne fais pas de 

mauvais rêves. 
Elle toi-répondit affectueusement : 
— Laurent, je vais penser à toi. Ah ! que je suis 

heureuse ! 
Le jeune homme s'enferma à double tour. 
— Encore une nuit dans cette prison, pensa-t-il. De-

main la liberté ! avec Ida, cet ange dans cette maison 
odieuse, cette vierge au milieu de ces turpides. Malgré 
mescrimes, ne vaudrai-je pas mieux encore que ces deux 
ê:res abominables ?. . 

Il s'endormit en murmurant : 
— Cbère Ida.. . 

: ^ï-mlm* lenoTo-» o\ ô«
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Déjeuner en wagon 
Les choses ainsi réglées, M. Marchenoy .et ses « en-

fants » quittèrent, par le premier train, la porte rouge, 
après avoir, toutefois, congédié la domestiqua idiote 
qui aurait pu créer quelque sérieux danger derrière 
eux. 

A neuf heures du matin, ils prirent l'express de 

pas été interrogée est précisément M. Vitrac-
Desroziers, qui est l'auteur principal de la fausse 
liste ; or, cet individu était notoirement un agent 
de la police, et il est permis de croire que la po-
lice n'est pas étrangère à l'immunité dont il a 
profité et a facilité sa fuite. » 

M. Hubbard déclare qu'une épuration dans la 
préfecture de police s'impose et qu'il est néces-
saire que l'on ait enfin une police qui ne fasse pas 
de politique à côté du gouvernement et qui ne 
soit pas l'auxiliaire des journaux à scandales. 

Il ajoute que, quant à lui, il fera justice de-
vant la Cour d'assises des infâmes accusations 
dont il a été l'objet et qui sont l'œuvre d'ennemis 
personnels sans scrupules. 

M. Mirman constate qu'une défiance générale 
règne dans le pays contre le Parlement. 

'Il ne croit pas que ce soit la presse qui soit 
responsable de cet acte morbide de l'opinion pu-
bliqne; c'est plutôt la majorité parlementiiire 
qui l'a créé par ses faiblesses, par ses compro-
missions. 

M. Mirman cite, â l'appui'de son oppinion, cer» 
tains cas où sont des personnalités politiques qui 
ont, par leur influence avouée, donné une auto-
rité considérable à des escrocs comme le baron de 
Reinach et Cornélius Herz. 

' Il ajoute que ces personnalités politiques si 
cruellement compromises auraient dû dispa-
raître et que, lors du commencement de la lé-
gislature actuelle, il semblait acquis que la ma-
jorité les reléguerait dans l'oubli, et cependant 
cette majorité a repris les mêmes hommes pour 
chefs de groupes, pour présidents de Commis-
sions; ce fut une faute, et c'est à cause de cette 
faute que le pays enveloppe aujourd'hui tous les 
politiciens dans la même suspicion. 

M. Mirman déclare qu'on ne rassurera la 
conscience publique, qu'on ne lui rendra sa con-
fiance dans le Parlement, qu'en liquidant défini-
tivement un passé honteux et douloureux. Il 
faut que, dans le Parlement comme dans le pays 
les honnêtes gens s'unissent pour pratiquer une 
politique commune d'assainissement moral. 

M. Léon Bourgeois, président du conseil,, ré-
pond d'abord à la question posée au sujet de la 
fuite de M. Vitrac-Desroiziers. 

Il explique qu'il n'y a eu aucune faute des 
agents de la préfecture de police et de la Sûreté 
générale. 

C'est le 28 septembre que les plaintes sont 
parvenues au parquet du procureur général et 
c'est le 3 janvier qu'un mandat d'amener a été 
délivré par le juge d'instruction contre Vitrac-
Desroziers. Celui-ci a pris la fuite ; mais il ne 
faut pas oublier que l'affaire est régie par la loi 

Bruxelles. 

Ida ne tarissait pas en bavardage. Sa joie était extrê-
me; voyager avec son fiancé..., jamais, au milieu de 
ses plus beaux rêves de jeune hlle, elle n'eut osé con-
cevoir pareil bonheur. 

Elle avait bien quelque peine à ne pas rire en contem-
plant Souchet porteur d'une barbe rousse qui dissimu-
lait sa phisionomie, vélu d'un costume fort peu à la mo-
de, mais discret, coiffé d'un de ces affreux chapeaux de 
forme prussienne qui, lui tombant sur les yeux, en ca-
chait complètement l'expression, absolument méconnais-
sable enfin dans cet attirail de convention. 

Le jeune homme, impassible en apparence, brûlait 
d'un feu ardent. A dissimuler soigneusement sa passion 
aux regards ironiques de Marchenoy et d'Edwige 1 il la 
sentait s'exaspérer chaque heure davantage. 

Le pauvre garçon .. 

Pour lui, quel supplice, lorsque sa fiancée plongeait 
ses yeux dans les siens et lui exprimait si clairement 
son amour inébranlable : 

— .Te t'aime, lui affirmait ce regard angélique. Je t'aime 
Laurent. ISous marchons à notre bonheur. Chaque tour 
de roue nous rapproche de l'heure de notre union I 
Quelles que soient les épreuves qui peuvent nous être 
réservées, nedoute,pas de ton Ida.. Les obstacles ne 
feront qu'aiguiser mon désir d'être à toi ; les barrières, 
nous les abattrons ensemble ; les montagnes, nous les 
abaisserons; les mers, nous les passerons, prenant l'un 
et l'autre une résolution qui aura raison de toutes le

s 
difficultés et qui se rira de tous les dangers. 

Ah ! qu'il aimait cette enfant si pure, et avec quelle 
énergie farouche, depuis qu'associée inconsciente à sa 
vie aventureuse, elle n'hésitait point à en partager les 
périls et peut-être les opprobres. 

Comme il se reprochait de tromper cet ange. Elle 
n'avait aucune idée du mal. 

(A suivre). 
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de 1881 sur la presse qui n'admet pas la déten-
tion préventive. On a perdu l'interrogatoire de 
M. Vitrac-Desroziers, mais s'il eût comparu on 
aurait dû, après sa déposition, le remettre en 
liberté; l'inconvénient de la fuite est donc bien 
mince. 

M. Léon Bourgeois dit qu'on a accusé la po-
lice ; mais il faut distinguer entre les agents ré-
guliers et les agents secrets non embrigadés ; les 
uns sont de braves gens qui remplissent leur de-
voir son vent avec héroïsme et au péril de leur 
vie; les autres sont des gens qui mangent à tous 
les râteliers, qui ne rendent service qu'à eux-
mêmes et qu'il faut, dans une République hon-
nête ne jamais employer. 

Après quelques observations de MM. le vi-
comte d'Hugues et Marcel Habert, l'inci-
dent est clos sans qu'aucun ordre du jour ait été 
présenté. 

SÉNAT 
Séance du 28 janvier 1896 

Le Sénat prend en considération la proposition 
de loi de M. Calvet relative à l'organisation na-
tionale de l'assurance et du Crédit agricoles. 

M. le ministre des colonies dépose un projet de 
loi tendant à autoriser le protectorat de l'Annam-
Tonkin à emprunter 80 millions. 

Le projet est renvoyé à la commission des 
finances. 

L'ordre du jour appelle la 2e délibération sur 
le projet de loi concernant les responsabilités 
dont les ouvriers sont victimes dans leur travail, 
et l'organisation de l'assurance obligatoire. 

M. Bérenger, auteur d'un amandement à l'ar-
ticle 1", combat le texte de la commission et 
élargissant le débat, l'orateur fait le procès de 
toute la loi, telle qu'elle a été adoptée en pre-
mière délibération. 

Il estime qu'une loi d'humanité comme celle-ci 
doit être claire et concise. Les ouvriers sont des 
hommes simples ; il faut leur donner des lois 
simples. 

M. Bérenger demande le renvoi de la discus-
sion pour permettre à la commission d'examiner 
un contre-projet en quatre articles, qu'il vient 
de terminer. 

M. Bardoux, président de la commission, 
accepte l'ajournement de la discussion jusqu'à ce 
que le contre-projet de M. Bérenger ait pu être 
imprimé. 

M. Lacour-Grandmaison demande au gouver-
nement comment il entend résoudre la question 
des accidents. 

L'orateur explique les systèmes adoptés à l'é-
tranger. 

De tous ces systèmes continue-t-il, quel est 
celui que le gouvernement accepte ? il y a là une 
décision très grave à prendre. 

L'orateur demande ensuite au gouvernement 
de dire ce qu'il compte faire contre le socialisme 
et pour la liberté. 

Après quelques mots de M. Blavier, la suite de 
la discussion est renvoyée à la prochaine séance. 

M. Demôle demande la remise à l'ordre du jour 
des projets et propositions relatifs à la coali-
tion des employés de l'Etat. 

M. Bernard demande l'ajournement. 
L'ajournement est repoussé par 138 ?oix con-

tre 83. 

INFORMATIONS 
Les fêtes de Moscou 

Le gouvernement, vient de fixer à 975,000 fr. 
le crédit qui sera très prochainement demandé 
aux Chambres, pour les frais de représentation 
des envoyés français aux fêtes qui auront lieu à 
Moscou, le 24 mai, pour le couronnement du 
Tsar. 

D'après nos renseignements, le gouvernement 
aurait l'intention de former une délégation quj 
comprendrait M. le général Saussier, gouverneur 
militaire à Paris, M. le général Le Mouton de 
Boisdeffre, et probablement aussi M. l'amiral 
Gervais, qui, on s'en souvient, commandait l'es-
cadre aux fêtes de Cronstadt. 

Outre les envoyés officiels du gouvernement 
français aux fêtes de Moscou, le général Tour-
nier assistera également au couronnement du 
Tsar, comme chef de la maison militaire du Pré-
sident de la République. 

Madagascar 

Londres, 28 janvier. 
D'après des renseignements qui sont parvenus 

ici de Madagascar, le mouvement contre l'oppres-
sion des Hovas, commencé avant l'occupation 
française, s'accentuerait en ce moment. 

De's lettres datées de Tamatave, 23 décembre, 
annoncent qu'un détachement français avait été 
envoyé à Vatomandry pour disperser des rebel-
les et qu'un Norvégien, M. Bugle, ainsi que plu-
sieurs officiers hovas, avaient été tués par les 
rebelles. Le mouvement révolutionnaire s'étend 
jusqu'au sud de Mananjara et il pénètre à une 
distance considérable dans l'intérieur. 

Le 24 novembre, plusieurs villages dans le 
district de Ambositra ont été brûlés. Un grand 
nombre de personnes et beaucoup de bestiaux 
ont été enlevés par les Sakalaves et par les Ba-
res. Peu de jours après, le protectorat français 
était déclaré à Ambositra par deux officiers 
français. 

Vers le milieu de décembre, le mouvement 
augmentait encore sur la côte de Vatomandry à 
Mananjara, où des bandes de brigands massa-
craient les Hovas, pillant et brûlant leurs pro-
priétés. 

Dans cette dernière ville, on dut organiser la 
défense, et le gouverneur hova demanda aido à 
l'amiral français à Tamatave. Une canonnière 
française était attendue. 

Les habitants indigènes de Mahanoro, pris de 
panique, cachaient tout ce qu'ils possédaient 
chez les Européens. 

La réforme des tribunaux 
Le Journal Oflciel publie la réforme judiciai-

re suivante : 
Voici la liste des cinquante-deux tribunaux 

supprimés et des tribunaux auxquels sont res-
pectivement rattachés leurs ressorts : 

Ambert (Puy-de-Dôme), rattaché au tribunal 
de Thiers ; Ancenis (Loire-Inférieure), à Nantes; 
Arcis-sur-Aube (Aube), à Troyes ; Avallon 
(Yonne), à Auxerre ; Bazas (Dordogne), à La 
Réole ; Bourganeuf (Creuse), à Gueret ; Bres-
suire (Deux-Sèvres), à Parthenay ; Brignoles 
(Var), à Draguignan ; Cas'eluaudary (Aude), à 
Carcassonne ; Céret (Pyrénées-Orientales), à 
Perpignan ; Châteaulin (Finistère), à Quimper ; 
Châtellerault (Vienne), à Poitiers ; Clamecy 
(Nièvre), à Cosne ; Doullens (Somme), à Amiens; 
Embrun (Hautes-Alpes), à Gap ; Fontainebleau 
(Seine-et-Marne), à Melun ; Forcalquier (Bas-
ses-Alpes), à Digne; Gien (Loiret), à Montargis; 
Issoudun (Indre), à Châteauroux" ; Lannion (Cô-
tes-du-Nord), à Guingamp ; Lectoure (Gers), à 
Auch ; Loches (Indre-et-Loire), à Tours ; Lodè-
ve (Hérault), à Montpellier ; Loudéac (Côtes-du-
Nord), à St-Brienc ; Louhans (Saône-et-Loire), 
à Châlons-sur-Saône ; Marennes (Charente-In-
férieure), à Rochefort ; Melle (Deux-Sévres), à 
Niort ; Mirecourt (Vosges), à Neufchâtel ; Mois-
sac (Tarn-et-Garonne), à Castelsarrazin ; Mont-
fort (Ille-et-Vilaine), à Rennes ; Montmorillon 
(Vienne), à Poitiers ; MousMers (Savoie), à 
Albertville ; Néiac (Lot-et-Garonne), à Agen ; 
Nogent-sur-Seine (Aube), à Troyes ; Oléron 
(Basses-Pyrénées), à Pau ; Orange (Vaucluse), 
à Carpentras ; Pithiviers (Loiret), à Orléans ; 
Ploê'rmel (Morbihan), à Vannes ; Quimperlé (Fi-
nistère), à Quimper ; Rambouillet (Seine-et-
Oise), à Versailles ; RoraoranUn (Loir-et-Cher), 
à Blois ; Ruffec (Charente), à Angoulème ; St-
Calais (Mayenne), à Mamers ; St-Jean-d'Angély 
(Charente-Inférieure) à Saintes ; St-Pulais (Bas-
ses-Pyrénées), à Orthez ; Sancerre (Cher), à 
Bourges ; Segré (Maine-et-Loire), à Angers ; 
Sisteron (Basses-Alpes), à Digne ; Uzès (Gard', à 
Nîmes ; Villefranche (Haute-Garonne) à Tou-
louse ; Vitry-le-François (Marne), à Châlons-sur-
Marne. 

Les Italiens en Abyssinie 

Rome, 28 janvier. 
Le général Ellena, qui se rend en Erithrée 

avec un commandement militaire, est, en outre, 
investi de tous les pouvoirs du gouvernement 
pour traiter avec Mélénik. 

Baratieri dispose, actuellement, de 27,400 
hommes avec 42 canons au camp de Mai-Meg-
hetta. Sous peu de jours, trois autres bataillons 
et douze canons l'auront rejoint. 

Mélénik n'a posé aucune condition pour l'éva-
cuation de Makallé : on dit qu'il a simplement 
voulu éviter les pertes que lui coûterait un 
nouvel assaut. 

845 soldats avec 200 blessés ont abandonné le 
fort. Leur retraite se fait péniblement en raison 
du nombre même des blessés. 

L'émotion en Italie 
Romo, 28 janvier. 

Une dépêche du général Baratieri annonçant 
que le messager envoyé de Makonnen n'était pas 
revenu, a causé ce soir une émotion profonde. Le 
général ajoute qu'il craint que la colonqe Gai-, 
liano n'ait été désarmée à la suite d'un conflit 
entre Makonnen et le ras Alula qui n'étaient pas 
d'accord sur l'interprétation à donner au pacte 
de capitulation. 

La Tribuna commente cette dépêche delà ma-
nière suivante : 

« Tous ces bruits contradictoires sont pour 
nous trop clairs. Non seulement la marehe de la 
colonne Galliano est arrêtée, mais les Oscaris qui 
en faisaient partie sont actuellement prisonniers 
et plus probablement massacrés. Il est possible 
que le colonel Galliano et les blancsqui sont avec 
lui n'aient pas à craindre le même sort, mais en 
pré.-ence de la situation qui leur est créée, leur 
libération apparaît désormais plus que problé-
matique. 

« Après cela, le cri ie joie qui a salué en Ita-

lie la libération de la garnison de Makallé se 
changera en cri de vengeance. Il faut que le 
gouvernement et les armes italiennes nous don-
nent cette vengeance prompte et exemplaire. 
Toute hésitation de la part des hommes du gou-
vernement serait leur condamnation. » 

A la suite des nouvelles d'Afrique, M. Crispi a 
eu une longue conférence avec le Roi et les mi-
nistres de 1B guerre et du trésor. 

Une dépêche du général Baratieri 
Rome, 28 janvier. 

M. Ferraris, ministre des Postes et Télégra-
phes, pour calmer l'émotion, est venu au Télé-
graphe, dans la salle réservée à la presse, décla-
rer qu'une dépêche du général Baratieri, que 
vient de recevoir le gouvernement, dément les 
bruits alarmants provoqués par les précédentes 
dépêches officielles basées sur les rapports des 
informateurs du commandant de l'armée d'Afri-
que. 

Voici le texte de cette dépêche : 
Adah-Agamus, 27 janvier, 

Le messager envoyé par Baratieri au ras Ma-
konnen est revenu ce soir. 

Le ras Makonnen répond à la lettre du géné-
ral Baratieri en protestant de sa fidélité et de 
celle de Mélénik aux pactes consentis pour la li-
bération de Makallé. 

Tous les informateurs confirment que le ba-
taillon du lieutenant-colonel Galliano a avec lui 
ses armes, ses canons et du matériel. 

Tous les hommes du bataillon sont bien traités. 
Le bataillon est disposé en carré dans le campe-
ment. Au milieu sont les officiers avec les blessés, 
les canons et le matériel ; le bataillon est entouré 
suivant la coutume des Abyssins, par le corps 
d'armée du ras Makonnen, pour éviter que le 
bataillon ne soit en contact avec les autres corps 
d'armée, conformément à la garantie donnée par 
le ras Makonnen. 

M. Feiter raconte qu'au moment de la sortie 
du bataillon du fort de Makallé, les soldats des 
autres ras étaient mécontents des conditions qui 
ont été stipulées, et exaspérés par la longue ré-
sistance du colonel Galliano. 

Le camp choan est près dAgula. 
Dimanche a été jour de repos ; aujourd'hui, 

les Choans devaient se diriger vers le Haussen, 
et la colonne Galliano vers Adah-Agamus. 

■ ■mu il in i n mu i il wmw i —r-— 

CHROHiOU E 
ET REGIONALE 

Nos sénateurs 
M. de Verninac, sénateur du Lot, vient d'être 

nommé par ses collègues membre de la commis-
sion de la marine. 

Conseil de préfecture 
M. Laparra, conseiller de préfecture, est 

désigné pour remplir pendant l'année 1896, les-
fonctions de vice-président du Conseil de pré-
fecture du Lot. 

Nomination 
M. Paul Lescale, avocat au barreau de Cahors, 

est nommé conseiller de préfecture à Chaumont. 
Toutes nos félicitations. 

Nouvelles militaires 
Noire compatriote, M. le général Combarieu, 

commandant la 65° brigade, figure dans le ta-
bleau des officiers supérieurs atteints par la li-
mite d'âge, pour être placés cette année dans le 
cadre de réserve. 

M. le général Verrier, commandant la 29e di-
vision d'infanterie, qui a laissé dans notre ville 
les meilleurs souvenirs, figure également dans le 
même tableau. 

* 

Le caporal Chaveau, du 7° de ligne, a obtenu 
une mention honorable pour les prix d'ensemble 
et pour les prix de gymnastique, à la distribution 
des récompenses à l'école normale de gymnasti-
que et d'escrime. 

Les grandes manœuvres 
Contrairement aux renseignements donnés 

jusqu'ici, il est peu vraisemblable que des ma-
nrenvres de quatre corps d'armée aient lieu en 
Champagne. L'état-major général n'a même pas 
envisagé cette question. 

Ce qui est exact, c'est que les 12°et 17° corps se-
ront aux prises vers Cahor3 et Souillac, ainsi que 
nous l'avons annoncé ; on étudie en ce moment le 
moyen de donner plus d'envergure à ces opéra-
tions et d'étudier certains problèmes à peine 
abordésjusqu'ici. 

Les Prévoyants de l'Avenir 
405e SECTION, CAHORS 

Composition du Bureau et du Comité de surveillance 
pour l'année 1896 

Bureau : 
MM. Laytou, Louis, imprimeur, président 

d'honneur ; Parazines, Jean, capitaine en re-

traite, président; Lacroutz, Henri, conduet
6 

des ponts et chaussées, vice-président ; Corab^ 
rieu, Etienne, négociant, trésorier; Besomb^ 
François, employé des contributions directes t*6' 
sorier-adjoint ; Gras, Uxert-Joachin, adjûd^" 
en retraite, secrétaire ; Rivière, Louis, ara^ 
de commerce, secrétaire-adjoint; Feyd'et, j

e
/é 

Louis, employé de préfecturo, comptable'; Cou
r

" 
tiau, Joseph, agent de recouvrement, compt

a
h| " 

adjoint; Alibert, Barthélémy, typographe i~ 

chiviste. ' N 

Comité de surveillance : 
MM. Pezet, Jean, tanneur, président; Trio 

lier, Jean, employé de commerce, secrétaire" 
Germain, Pierre, serrurier, assesseur ; tiret6' 
Hippolyte, marbrier, assesseur; Estrad'ié, Loui!' 
peintre, assesseur. ' 1 

Les versements se font à la mairie, le pretnie 
dimanche de chaque mois, de 10 h. à midi 
Chaque sociétaire doit être porteur de sa carte ' 

Anciens caveaux mortuaires 
Au cours des fouilles qui se continuent 

pour la reconstruction du l ycée Gambetta on 
vient de découvrir, à une profondeur moyenne 
de 1 mètre 50 au-dessous du niveau du soi 
une série de caveaux ayant la forme d'un sar-
cophage antique. 

Conférence au profit de la Caisse des écoles 
Dimanche prochain, 2 février, à 4 heures du 

soir, au théâtre de Cahors, M. Joseph Blanc 
percepteur d'Autoire, fera une conférence sut' 
Cahois et son passé. 

Mouvement de la population 
Le Journal officiel publie la statistique des 

naissances, décès, mariages, etc., survenus en 
France pendant l'année 1895. 

Nous en extrayons la partie relative à notre 
département. 

La population du Lot comprend 252,265 habi-
tants. 

L'état civil a constaté, en 1894, 1,746 ma-
riages, 12 divorces, et 3,982 naissances légiti-
mes, dont 2,032 garçons et 1,950 filles plus 
119 naissances d'enfants naturels sur les-
quelles 59 garçons et 60 filles ; en tout 4,101 
naissances. 

Pendant la même période, les décès se sont 
élevés au chiffre de 5,132, soit 170 mort-nés, 
2,591 personnes du sexe masculin et 2,541 du 
sexe féminin. 

Les décès ont dépassé les naissances de 1,031. 
Ce chiffre n'a rien de rassurant. 
L'excédent des naissances sur les décès dans la 

France entière est de 39,768, sur lequel le seul 
département du Nord est compris pour 15,884. 

Militaires non retraités 
Les anciens militaires non retraités ayant 

14 ans de service, qui n'ont pas encore envoyé la 
copie de leurs états de services, légalisée par le 
maire, sont priés de la faire parvenir au siège 
du comité, en y joignant 0 fr. 50 pour les frais 
d'inscription. 

Le président, 
ANDIUEU, 4, rue du Chàteau-du-Roi. 

Instruction publique 
Le Journal Officiel publie un décret par le-

quel, en sus du contingent annuel déterminé par 
le décret du 24 décembre 1885, il est accordé an-
nuellement, le 1er janvier, aux instituteurs et 
institutrices publics, qui auront dirigé avec le 
plus de zèle et de succès des cours d'adulteset 
d'adolescents : 60 palmes d'officiers d'académie, 
20 palmes d'officiers de l'instruction publique. 

Il publie en outre un arrêté aux termes duquel 
il sera décerné, en 1896, des prix spéciaux aux 
instituteurs et institutrices primaires publics, qui 
auront donué l'enseignement aux adultes avec 
le'plus de zèle et de succès. 

Ces prix consisteront en médailles, accompa' 
gnées d'une somme variable de 300 à 100 fr. Le 
nombre des prix est ainsi établi : 20 médailles 
de vermeil avec prime de 300 fr.; 40 médailles 
d'argent avec prime de 200 fr.; 60 médailles de 
bronze avec prime de 100 fr. Les propositions des 
préfets devront parvenir au ministère de L'ins-
truction publique avant le 1er juin 1896. 

Enseignement pratique dans les Facultés 
Le Bulletin de VEnseignement secondaire i( 

l'Académie de Toulouse, critique le mode d en-
seignement pratique dans les Facultés : 

N'y aurait-il pas entre l'enseignement du 1>J' 
cée et l'enseignement professionnel ou teehnique, 
place pour un enseignement général et cependant 
supérieur par son caractère philosophique ? 

Pour ne parler que des Facultés des Lettres, 
serait-ce déroger, pour un professeur d'histoiie, 
que de consentir à traiter l'histoire de la R^v0 

lution un, deux ou trois ans ? 
N'y a-t-il pas quelque chose d'attristant à voir 

des enfants de dix-sept ans enfermés dès la sot 
tie du lycée, dans des études professionnelles sa"» 
autre échappée sur les idées générales q"e °e 

qui leur vient des journaux ou des romans . 
cours ont été multipliés, dit-on, sans doute, »a 
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cours spéciaux. Il serait à désirer qu'au dé-
'eS

 t all m
oins des études ils fussent rempla-

r des cours d'histoire, do litérature, de 
nbilosophie générale. 

L'administration supérieure cherche, dit-on, 
moyen de donner aux facultés des lettres un 

^blic d'étudiants plus nombreux et moins spé-
PU | rç

Ue C
elui des candidats à l'enseignement, 

p t-être n'est-il pas besoin pour cela de mesure 
drninistrative. Les étudiants en droit leur vien-

dront le jonr °" ''s pondront tout au moins ap-
ndre à là faculté l'histoire d'un siècle. 

Il est, eu effet, à remarquer que la science est 
distribuée très abondamment, mais peut-être pas 
très logiquement. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

FÊTES DU CARNAVAL 1896 
BILLETS D'ALLER ET RETOUR A PRIX REDUITS 

A l'occasion des fêtes du Carnaval, les billets 
aller et retour à prix réduits, prévus par le 
tarif spécial G. V. n° 2, qui seront délivrés les 
Samedi gras, Dimanche, Lundi et Mardi gras 
15 16, 17 et1 18 Février) seront valables pour le 

retour jusqu'aux derniers trains de la journée du 
Mercredi des Cendres (19 Février). 

Ces billets conserveront leur durée de validité 
lorsqu'elle sera supérieure à celle fixée ci-dessus. 

Figeac 
j es électeurs du canton de Figeac-Est sont 

convoqués pour le 9 février, à l'effet de nommer 
un conseiller d'arrondissement en remplacement 
de M. Malrieu, démissionnaire. 

CUHprdon 
Les électeurs du canton de Gourdonsont con-

voqués pour le dimanche 16 février prochain 
pour l'élection d'un onseillur général, en rem-
placement de M. Oalmeilles, décédé. 

. '* : 

Par lettre du 16 de ce mois, M. le ministre 
des travaux publics a prescrit l'acquisitiou des 
terrains do la ligne de Carsac-Gourdon. 

Un capitaine inhumain 
Le tribunal maritime de Dinan a jugé lundi 

une triste et grave affaire. Il s'agit encore de ré-
voltantes brutalités analogues à celles qui furent 
commises à bord du Beaucis, 

Les journaux ont donné des détails, au mois 
de décembre dernier, sur la fin tragique du ma-
telot Lebail, parti à bord du bateau de pêche 
P. F. n° 45, pour faire la campagne à Saint-
Pierre et Miquelon. Le malheureux jeune hom-
me eue à subir d'épouvantables tortures. Un jour 
on lui fit absorber par force un foie de morue. 
Une autre fois, comme il so plaignait d'éprouver 
des étourdisseuuents, on lui lança un seau d'eau 
à la tête. Lebail mourut. Son cadavre fut jeté à 
l'eau. 

Ses lâchos assassins, car on ne saurait trouver 
un autre terme pour qualifier les misérables qui 
se sont rendus coupables de ce crime ignoble, 
ont comparu lundi devant le tribunal maritime 
de Dinan. 

Le capitaine du bateau, Mathurin Nicolas, qui 
avait assisté, sans s'interposer jamais, au long 
martyre de Lebail, a été condamné à six mois de 
priion et deux ans d'interdiction de commande-
ment. Quant au matelot Félix Lesore, qui faisait 
endurer d'aussi révoltants traitements au pauvre 
matelot, le tribunal lui a infligé deux ans de 
prison. 

Les deux condamnés ont été écroués immédia-
tement à la prison de Dinan. 

Musi(i«© «Su 7"ie de lâg-ne 
PROGRAMME des 50 janvier et 2 février 

De 3 à 4 heures 
Richard Wallace (P. R.) Selleniek. 
Quintetti du Barbier de Séviile Rossini. 
Rigoletto (Fantaisie) Verdi. 
L« 28 Jours de Clairette (Polka) Roger. 

Variété» 

THÉÂTRE DE CAHOBS 

Dimanche 2 février 1896 

LES FILLES DE MÂRIUS 
Pièce en trois actes, par Pierre BERNIER 

UN CAMBRIOLEUR 
Pièce en un acte, de Pierre BERNIER 

DÉJEUNER DES DAMES 
do

Pour
 remplacer le chocolat ou le café au lait, 

s
'°nt les effets débilitants sont si nuisibles à la 
^n des dames, nombre de médecins ordonnent 

véritable Racahout de DELANGRENIER, ali-
oriv S.aSrêable et très nutritif, qu'ils pres-

m
Jent DÉ

J
À au* enfants, aux anémiques, en un 

D
é
 ,a tous ceux qui ont besoin de fortifiants, 

faco ) ChaqUevi118, lSe Méfier des Contre-

La chasse en France 
Le première année de l'application de la loi 

sur les permis de chasse, le nombre des permis 
demandés s'est trouvé de 125.155 ', il a réguliè-
rement augmenté, depuis cinquante années, et 
atteint aujourd'hui un nombre trois fois plus im-
portant. Malgré cette augmentation, parallèle à 
celle" dè ta richesse, du bien-être et des progrès 
des voies de communication, lo nombre des per-
mis de chasse samble subir l'influence des événe-
ments politiques ou autres. C'est ainsi qu'arrivé, 
en 1847, au chiffre de 169,381, il est descendu à 
126,121 l'année suivante, année de crise et de 
révolution ; en 1855, le choléra et la guèrre de 
Crimée ont eu également pour effet d'arrêter le 
mouvement ascensionnel constaté, les années 
précédentes, dans le nombre des chasseurs. En 
1869, le nombre des permis avaitdépassé 328.000. 

L'Année terrible est arrivée, qui a donné à la 
population des préoccupations d'un autre ordre' 
il n'y a eu, en 1870, que 51,413 permis délivrés, j 
nous n'osons pas dire 51,413 chasseurs, car il est 
certain que la contrebande nécessitée par la mi-
sère et occasionnée par la désorganisation admi-
nistrative de toute une partie de la Fran ie, a eu | 
beau jeu cette année-là. 

En 1871 et 1872, le taux excessif (30 fr. pour 
l'Etat et 10 fr. pour la commune) du timbre qui 
frappait les permis a eu pour effet de réduire 
quelque peu le nombre de ces derniers et de dé-
velopper la fraude ; mais à partir de 1873, nous 
voyons le nombre des permis de chasse délivrés 
chaquo année augmenter régulièrement. 

Aujourd'hui, les comptes de l'administration 
du timbre nous ont permis de déterminer la part 
qui revient à chacun des départements, et à l'ai-
de d'un calcul très simple, de trouver combien il 
y a de chasseurs dans chaque département. 

Il y a toutefois, ici, une certaine réserve à fai-
re : le chasseur ne chasse pas toujours dans le 
département où il s'est procuré son permis; mais 
outre que tes mouvements se font en sens inver-
se, ce qui établit des compensations, il faut ob-
server que dans l'immense majorité des cas, les 
chasseurs ont soin de prendre leurs permis dans 
le département où ils ont l'intention de chasser 
et dans la commune où ils sont, la plupart du 
temps propriétaires, de façon à faire bénéficier la 
dite commune du droit de timbre. Ce fait a lieu 
surtout à Paris, ce qui explique le nombre rela-
tivement restreint des permis délivrés par la pré-
fecture de police. 

Sous le bénéfice de cette observation, voici les 
départements qui ont, l'année dernière, délivré 
le plus de permis : 

Seine-et-Oise, 18,150 permis de chasse, Gi-
ronde, 12,690 ; Bouches-du-Rhône, 12,250 ; Var, 
8,600; Hérault, 8,200; Seine, 8,000 ; Seine-In-
férieure, 7,900. 

On voit que, même en chiffres absolus, ce n'est 
pas la Seine qui a délivré le plus de permis de 
chasse ; malgré une population de plus de 3 mil-
lions d'habitants, elle n'arrive qu'en sixième 
rang. 

Quant aux départements qui ont délivré le 
moins de permis de chasse, ce sont : 

La Corse, 525; la Lozère, 675 ; les Hautes-Al-
pes, 700; la Haute-Savoie, 1,025 ; laSavoie, 1,038. 

Mais ces chiffres ne donnent qu'une idée trop 
vague des différences qui existent entre les di-
vers départements au point de vue de la chasse. 
Il convient, pour plus d'exactitude, de comparer 
le nombre de permis de chasse à la population 
mémo. 

* 
* * 

A cet égard, il est instructif de savoir que sur 
1,000 habitants comptés sur l'ensemble de la 
France, il y a 10 chasseurs, ce qui fait une pro-
portion de 3 chasseurs sur 100 adultes de plus de 
seize ans. 

Contrairement à une opinion généralement ré-
pandue, ce n'est pas à Paris que l'on compte le 
plus de chasseurs. La Seine est même l'un des 
départements qui délivre le moins de permis de 
chasse, toutes proportions gardées, bien entendu. 

C'est le Var qui tient le record : il vient en 
tête des départements avec 30 permis pour 1,000 
habitants. Viennent ensuite l'Eure, 25 permis 
pour 1,000 habitants; la Seine-et-Marne, 24 
permis; le Vaucluse, 23 permis; la Seine-et-
Oise, 22 permis; l'Eure-et-Loir, 21 permis; 
l'Oise et les Bouehes-du-Rhône, avec 19 ou 20 
permis de chasse toujours pour 1,000 habitants 

Voici pour les départements les plus chas, 
seurs; ils forment deux groupes nettement déter-
minés : l'un, autour de Paris, s'étendant de la 
Côte-d'Or à la Seine-Inférieure, de la Somme à 
l'Indre-et-Loire, mais se prolongeant fièrement 
vers le Midi, par la Vienne, les Deux-Charentes, 
la Gironde, le Lot-et-Garonne, le Gers; c'est le 
pays de la chasse eu plaine, avec l'alouette, le 
lapin, la perdrix, et quelque peu le gros gibier, 
dans certaines forêts de l'Ile-de-France et du 
Périgord. 

L'autre groupe, moins étendu, mais beaucoup 

plus sillonné par les chasseurs, comprend seule-
ment les départements provençaux et ceux du 
littoral de la Méditerranée : les Alpes Maritimes, 
les Basses-Alpes, le Var, les Bouches-du-Rhône, 
le Gard, l'Hérault, l'Aude auxquels viennent s'a-
jouter, en remontant vers le Nord, le Vauciuse> 
la Drome et l'Isère. 

Ces deux groupes, qui renferment la presque 
totalité des chasseurs, sont séparés très nette-
ment par les montagnes du massif central, les 
Cevennes et les mon'.agr.es qui entourent la bas-
sin du Rhône et do la Saône. I! y a donc, entre 
la chasse et la topographie, la géographie des dé-
partements, un rapport très étroit. Les Pyré-
nées, les Landes, les Alpes comptent fort peu de 
chasseurs. 

Quels sont, maintenant, les départements dans 
lesquels la chasse est peu en honneur? Ici nous 
n'osons nous prononcer bien catégoriquement, car 
il est certain que le braconnage se pratique lar-
gement dans ces régions, aussi bien au Midi qu'à 
l'extrême Nord, dans l'honnête Savoie comme 
dans la non moins honnête Bretagne. 

Ne comptent que 5 à 6 ehasseurs pour 1,000 
habitants : les Basses, les Hautes-Pyrénées, les 
Pyrénées-Orientales, l'Ariège, au Midi : la Haute-
Loire, la Lozère, lo Cantal, le Puy-de-Dôme, la 
Corrèze, au contre; la Manche, l'Ile-et-Villaine, 
la Mayenne, la Loire-Inférieure, à l'ouest; ne 
comptent que de 3 à 4 ehasseurs pour 1,000 ha-
bitants : à l'Est, la Savoie et la Hauts-Savoie ; à 
l'Ouest, les départements bretons du Finistère, 
desCôtes-du-Nord, du Morbihan; au Nord, ceux 
du Pas-de-Calais et du Nord. 

La photographie à travers les corps 
L'étude des phénomènes révélés par les expé-

riences du professeur Rœntgen se poursuit clans 
tous les laboratoires de Paris. 

Au laboratoire de physique de l'école norma-
le, un préparateur, M. Pen in, jeune savant, très 
entraîné à ce genre d'études par ses remarqua-
bles travaux antérieurs sur la lumière et les ra-
yons cathodiques, est parvenu à reproduire des 
images tout aussi réussies que celles qui émanent 
du laboratoire de Wurzbourg. 

M. Perrin a obtenu, à travers un épais chas-
sis de bois et les écraus les plus divers, tels que 
fer, panier, cristaux, sels, etc., l'image d'uno in-
finité d'objets, plumas, encriers, garnitures de 
bureau, etc. de toutes sortes, très opaques, très 
nettement réfléchis sur la plaque photogra-
phique. 

Le journal de médecine anglais The Lancet 
rapporte l'observation suivante relative à un ma-
lade, en traitement depuis plusieurs mois dans 
un des plus grands services hospitaliers de Lon-
dres, le Guy's hospital. 

Cet homme, matelot de son état, avait été ra-
massé ivre-mort dans un quartier mal famé de 
Londres et transporté à l'hôpital. 

L'ivresse passée, on constata que ce malheu-
reux était paralysé des extrémités supérieures et 
inférieures. 

L'examen le plus minutieux ne révéla rien au-
tre chose qu'une plaie insignifiante, située dans 
la région dorso-lombaire, à côté de la colonne 
vertébrale, et qui ne tarda pas à se cicatriser 
au bout d'un ou deux jours. 

Depuis cette époque et en dépit de toute mé-
dication, le malade était resté paralysé lorsque 
le docteur Wiliiamson, chef de ce service, eut 
ces jours derniers l'idée de photographier la par-
tie de la colonne vertébrale correspondant à la 
blessure. 

Le cliché lui révéla la présence d'un corps 
étranger, dont il ne put déterminer la nature, 
engagé qu'il était entre la première vertèbre 
dorsale et la première vertèbre lombaire. 

Une incision au point précis correspondant lui 
fit découvrir une « lame de couteau » si forte-
ment engagée dans les corps vertébraux, qu'il 
fallut déployer de réels efforts pour l'en extraire. 

L'état du malade s'est immédiatement amé-
lioré. 

A Berne, un enfant s'était introduit une ai-
guille dans la main. Il s'agissait de déterminer la 
localisation exacte de ce corps étranger. 

Le professeur Kocher, avec le concours du pro-
fesseur de physique Forster, prit la photogra-

phie du membre et réussit pleinement, grâce à ce 
moyen, à soulager promptement et sans tâton-
nements son malade. 

Dans un autre service hospitalier do cette vil-
le, dit le professeur agrégé Déjérine, de Paris, 
on est parvenu à photographier la forme d'une 
fracture de jambe. 

D'autre part, on écrit de Vienne : 
« Dans la clinique du professeur Mojetiz, au 

grand hôpital de Vienne, deux essais, parfaite-
ment réussis, de l'application des rayons Rœnt-
gen, viennent de démontrer la grave importance 
de la découverte. 

» Les épreuves photographiques ont montré 
très distinctement, dans nne main blessée par un 
coup de revolver, le siège du petit projectile qui 
a été enlevé sans la moindre difficulté. 

» En second lieu, chez une jeune fille soumise 
à une opération, le médecin a constaté une diffor-
mité nettement caractérisée du pied. Là aussi, 
grâce aux indications des rayons invisibles, l'o-
pération a eu la plus heureuse issue. » 

Bourse de JPa.i*is 
Cours 30 Janvier 1896 

BBNTES 
I 3 0/0 compt. 102 25 
| 3 0/0 amortissable compt. 100 50 
; 4 1/2 0/0 compt. 107 10 

Bit>Iio^i*£ipliie 
Dictionnaire d'Hygiène 

PAR UN COMITÉ DES SPÉCIALITÉS 

| Publié sous la direction du Dr E. Sattler avec 
la collaboration de MM. H. Kortz, L. Forest 
de Paye, Al. Perchet, F. Caillet, docteurs en 
médecine. 
À un i époque où toutes les questions se ratta-

chant à l'hygiène sont plus que jamais à l'ordre 
du jour, il nous semble intéressant de présenter 
au public un ouvrage à la fois pratique et com-
plet qu'il puisse consulter avec fruit. 

Certes dos Traités de ce genre sont nombreux 
déjà ; mais, en raison des documents arides et 
des considérations scientifiques qui y sont déve-
loppées, ces œuvres d'une valeur indiscutable 
ne peuvent s'adresser qu'à des hommes spéciaux. 
Les petits manuels, dont les auteurs se sont le 
plus souvent bornés à traiter un seul point de 
l'hygiène, ne répondent pas davantage au but 
que nous nous sommes proposé. Notre ouvrage ne 
sera donc pas un livre d'érudition, il ne saurait 
prétendre qu'aux mérites modestes de l'exactitu-
de et de la clarté. 

Il s'agissait avant tout da rendre les recherches 
faciles et rapides ; nous avons pour cela adopté 
le classement alphabétique que comporte le dic-
tionnaire ; les matières sont ainsi traitées d'une 
façon concise, il est vrai, mais nous espérons 
avoir satisfait à cette nécessité d'exposition sans 
que la valeur de l'explicatiou donnée puisse en 
souffrir. 

Par la multiplicité de ses articles, notre Dic-
tionnaire réunit toutes les connaissances utiles 
en hygiène ; il peut donc servir de vade mecum, 
de guide sûr et méthodique à tous ceux qui sont 
soucieux de leur santé et d'un bien-être judicieu-
sement entendu. 

Ce dictionnaire sera publié en livraisons de 
64 pages in-8°, le 1er et 15 de chaque mois à par-
tir du Pr novembre. 

L'ensemble comprendra de 12 à 15 livraisons, 
soit environ 900 pages, prix de chaque livraison 
50 centimes. 

Librairie E. BERNARD et Cie. Paris, Quai des 
Grands Augustins, 53 ter, 

« Le bon médecin est celui qui guérit, » dit 
une maxime populaire. Il en est de même des 
remèdes. Les plus simples sont souvent les meil-
leurs. C'est pourquoi nous recommandons tou-
jours contre les rhumes, bronchites, catarrhes, 
grippe ou influenza, les deux préparations si fa-
vorablement eonnues du Goudron Guyot, les 
capsules blanches et la liqueur, préparées exclu-
sivement 19, rue Jacob, Paris. Tout flacon est 
accompagné d'une instruction pour la dose et le 
mode d'emploi. 

A VENDRE" 
Un break léger à quatre places, 

en bon état. — Prix modéré. 
S'adresser au bureau du Journal. 
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Les Pastilles du Dr Cabanes se vendent au prix de 1 fr. 25 la coite. 

Envoi franco contre timbres. Dépôt: Ph="> DEBBECQ, 24. Rue de Charonne, PARIS 
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CHEMIN DE 

Excursions aux Stations thermales et | 
hivernales des Pyrénées et du Golfe j 
de Gacogne. 

Arcacfcon, SBiarritz, SD.ix, .Pau, 
$a2>es-cle-I3éai*ffi eic. 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billeis d'aller et reiour, avec réduciioo 
de 25 0/o en ire et de 20 0/0 en 2e et 3E 

classes sur les pris calculés au tarif général 
d'après ITtiûéraire effectivement suivi, soui dé-
livrés, tout» l'année, a toutes lés stations du ré-
seau de la compagnie d'Orléans, pour les sta-
tions balnéaires et 'thermales ci-après du réseau 
du Midi, et notamment pour : 

Arcaehon, Biarritz, Das, Guétary (halle), 
Ilendaye. Pau, Saiot-Jean-de-Loz, Salies-de-
Béarn, etc. 

Durée de validité : ^5 joBBB'g, non com-
pris les jours de dépari et d'arrivée. 

Tout biliel d'aller et retour délivré ao dé-
part d'une gare située à 500 kil. au moins de la 
station ihermale ou balnéaire, donne droil, pour 
le porteur, à on arrêt en rouie à l'AHer com-
me au reiour. Toutefois, la durée de validité du 
billet ne sera pas augmentée du fait de ces 
arrêts. 

La période de validité des billets d'aller et 
retour peut, sur !a demande du voyageur, être 
prolongée deux fois de dix jours, moyennant le 
paiement aux Administrations, pour chaque 
fraction indivisible de 10 jours, d'un supplé-
ment da 10 % du prix total du biliel aller el 
reiour. 

AVIS. — La demande de ces billets doit 
être faite trois jours au moins avant le jour 
au départ. 

Billets d'aller el retour de famille, -pour les 
stations thermales et hivernales des Py-
rénées et du golfe de Gascogne. 

ArcaeEitiii, £Sian-Ssz, Pas, Paa, 

Tarif spécial G. V. n° 106 (Orléans) 

Des billets d'aller el reiour de famille, de lre, 
2e et 3E classe, sont délivrés toute l'année, à 
toutes les stations du réseau d'Orlérns, avec 
faculté d'arrêt à tous les points du parcours 
désignés par le voyageur, pour les stat ons bal-

néaires et thermales ci-après du réseaudu Midi, 
el notamment pour : 

Areachon, Biarritz, Das, Guéthary (halte), 
Hendaye, Pau, Saint-Jean-de-Luz, Saiies-de-
Béai'Oj, etc. 

Avec les réductions suivantes, calculées sur 
les prix du Tarif général d'après la distance par-
courue, sous réserve que cette distance, aller et 
retour compris, sera d'au moins 800 kiloréèires. 

Pour une famille de 2 personnes 20 % 
— 3 — 25 % 
— 4 — 

5 — 35 
— 6 —oo plus 40 % 

Durée de validité : 33 jours non compris les 
jours de départ et d'arrivée. 

La durée de validité des billets de famille 
peut être prolongée une, oo deux fois de 30 
jours, moyennant le paiement, pour cha-
cune de ce? périodes, d'un supplément égal 
à 10 % d J pr;.x du billet de famille. 

AVIS. — La demande de ces billets doit êire 
faite quujre jours au moins avant lo jour du 
dêoart. 

Voyages dans le® Pyrénées 
La compagnie d'Orléans délivre toute l'année 

des Billets d'excursion comprenant les trois iti-
néraires ci-après, permettant de visiter le centre 
•le la France, les s'-ations thermales el balnéaires 
les Pyrénées el du Golfe de Gascogne. 

1er itinéraire 
Paris, Bordeaux, Arcachoo, Mont-de-Mar-

san, Tarbes, Bagnères-de-Bigorre, M-oolréjéau, 
Bagoères-de-Luchon, Pierrefiu.e-Nestalas, Pau, 
Bayoone, Bordeaux, Paris. 

2" itinéraire. 
Paris, Bordeaux, Arcscboo, ftîdbt-de Mar-

seo. Tarbes, Pierreûtte-Nestalas, Bagnères-de-
B'gorre, Bagoères-de-Lochoo, Toulouse, Paris. 

3E itinéraire 
Paris, Bordeaux, Areachon, Dax, Bayonne, 

Pau, Pierrtfîite-Nestalas, Bagoères-de-Bigorre, 
B;!gnères-de-Lucbon, Toulouse, Paris, 
Les prix de ces billets sont les suivants : 

\™ classe ? 63 fr. 50 — Ie classe 1M fr. 50. 
— Durée de validité : 30 jours. 

La dorée de ces différents billets pont être 
prolongée d'une, deux oo trois périodes de 10 
jours, moyennan! paiement, pour chaque pé-

riode, d'un supplément de 10% du prix do 
billet. 

Il est délivré de toute gare des compagnies 
d Orléans et du Midi, des billets Aller el Rt>-
jour de lre el 2e classe réduit, pour aller re-
toindre les itinéraires ci-dessus, ainsi que de 
tout point de ces itinéraires pour s'en écarter. 

AVIS. — Ces Billets doivent être demandés 
tu moins 3 jours à l'avance. 

En Touraine, aux Châteaux des bords 
de la Loire et aux Stations balnéai-
res de la ligne de Saint-Nazaires au 
Croisic et à Guérande. 

4" Itinéraire ^ 
t™ classe 86 fr. — 2» eiasse 63 fr. — Durée 30 

jr-irs. 
P. ris — Orléans — Blois — Atnboise — Tours 

— Chetionceaux, et retour à Tours — Loches, el 
retour à Tours — Langeais — Satimur — Angers 
— Nsnies — Saint-Nazaire — Le Croisic — Gué-
rande, el retour a Paris, viâ Blois ou Vendôme, ou 
par Angers, viâ Chartres, sans arrêt sur le réseau 
de l'Ouest. 

NOTA. — Le trajet entre Nanles et Saint-Nazai-
re peut êlre effectué, sans supplément de prix, soii 
à l'aller, soit au retour, dans les bateaux de Y 
coœpjgûie de la Basse-Loire. 

La durée de validité de ces billets peut êlre pro-
longée une, deux ou trois fois de 10 jours, moyen-
nant raiemeot, pour chaque pfriode, d'un supplé-
meci de 10 % du prix du Billet. 

2e Itinéraire 
î™ cbsse 5. fr. — 2e classe 41 fr. — Durée 15 

jours. 
Pi-ris — Orléans — Blois — Atnboise — Tours 

Chenooreaux, et retour à Tours — Loches et retour 
a Tours — Langeais, et retour à Paris, viâ Blois oo 
Vendôme. 

En ouire, il est délivré à toutes les gares du ré-
seau d'Orléans, des Billets aller el retour compor-
tant les réductions prévues au tarifs spécial G. V. 
n° 2 pour des points situés sur l'itinéraire à par-
courir, et viceversâ. 

Ces billets sont délivrés toute l'année, à Paris, à 
la gare d'Orléans (quai d'Austerlitz) et aux Bureaux 
succursales delà Compagnie, et à toutes les gares et 
stations du réseau d'Orléans, pourvu que la drinan-
deen soit faite au moins trois jours à l'avance. 

KiDiiograpiiie 

LIBRAIRIE DE F1RMIN DIDOT ET f> 
56, RUE JACOB, A PARIS 

LA 

ODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de Mme EHMELINE 

La Mode illustrée, tout en restant ce qu'e)] 
été juqu'ici avec tant de succès, c'est-à-dire \ 
journal par excellence des travaux utiles et A 

tableaux d'agrément, fait actuellement paraîtr ' 
avec chaque numéro, sans augmentation de m.;9' 
un supplément consacré à des romans illustré ' 
choisis de façon à intéresser tous les membres il' 
la famille; les 52 numéros qu'elle publie clian,3 

année contiennent plus de 2,000 dessins de tout 
sortes : dessins de modes, de tapisserie, de cro 
chef, de broderie, plus 24 feuilles contenant les 
patrons en grandeur naturelle de tous les objets 
constituant la toilette, depuis le linge jusqu'aw 
robes, manteaux, vêtements d'enfants, etc. 

Le public n'est pas contraint à s'abonner p
011r 

l'année entière ; il peut s'abonner à l'essai pou. 
trois mois. 

Un numéro spécimen est adressé à toute per. 
sonne qui en fait la demande par lettre affranchis 

On s'abonne en envoyant un mandat sur ]j 
poste à l'ordre de MM. FIRMIN-DIDOT ET 
Cie, rue Jacob, 56, à Paris. On peut aussi envo-
yer des timbres-poste en ajoutant un timbre 
pour chaque trois mois et en prenant le soin fa 
les adresser par lettre recommandée. 

Prix pour les départements : lr« édition^ 
mios, 3 fr. 50 ; 6 mois, 7 fr. ; 12 mois, 14 fr. _ 
4e édition, avec une gravure colorire chaque nu-
méro : 3 mois, 7 fr. ; C mois, 13 fr. 50; 12 mois 
25 fr. 

S'adresser également, soit aux bureaux de 
poste, soit aux libraires des départements. 

L. AUDB0URG & C 
f, RUE SAIHTE-AHNE (Avenue de l'Opéra) 

PARIS 
LaMaiSon Ii.ATXDBOTJRG- iO",fondée m1878, 

I se charge de 1'AFFICHAGE de toute nature ainsi 
I que de la DISTRIBUTION des IMPRIMÉS pour 

Paris, la Province et l'Etranger. Cette maison de 
isr ordre possède de nombreux emplacements 
pour la pose des Affiches en papier et sur toile ; 
elle a des correspondants dans toutes les 
communes de France. 

S'ADRESSER A 3VC. X>TT132Sf DIRECTEUR 
4, Rue S1»-Anne fil rentra de l'Opéra) Paris. 

EXPOSITION CAHORS 1881 

Marchand Tailleur, à Cahors, rue de la Liberté 

M. BOUGÈDE a l'honneur d'informer sa nombreuse cliente,e 
qu'il vient de recevoir toutes les marchandises Haute-Nouveaaté, 
saison d'Hiver. 

Il livrera, comme toujours, les commandes qu'on vouira bien 
lui faire, aux prix les plus modérés. 

M. DOUCÈDE envoie des échantillons, ou se rend lui-même, 
sur demande. 
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PULVERISÂTEOR-DEPEYRE 
A pompe directe et air comprimé 

iers prix _ Hors Concours — Médailles d'Or 
Dans les principaux Centres vilicoles de France 

Derniers Perfectionnements. Appareil garanti 
CUIVRE JA1E - 3 e l "m 

F. DEPEYRE, Inventeur-fabricant 
Chevalier du Mérite Agricole 

Boulevard Gambetta, à Cahors (Lot) 
NOTA. —Vu le grand nombre de deman-

des prière de se faire inscrire au plus lot. 

GUÉRISON 1 
Certaine et Radicale là 

de toutes les H 
AFFECTIONS & 

de la PEAU? 
Dartres, Eczéma .Acné S 

Psonasis,Herpès,Prurigo & 
Pityriasis,Lupus,etc.,eto. m MÊME DES 
Plaies eWlcères variqueux El 

Ï dits incurables. P 
HSPSATT^111 Q,UI A ÉTÉ ""^ dans les II 

l Si™. I Académie de Médecine ne E. 
3 dérar

d?
 pas du travail; il est à la nortél ■ 

Ides petites bourses, et, 'dès le 2» jour 11 K 
9 nroduit une amélioration sensible. H 
» M.LENORMAND,.Wéc"S

I
,èc>',ancienAide- 9 

! Ï?Î^C„ „ Hôpitaux M'», 9, rue de Turin. ^ 

■ . 

n 
3, rue de la Mairie- CAHORS 

M. LASSERRE, ANCIEN CHEF DE SECTION 

M. GOMBARÏEU, Successeur 
Livraisons au détail et à domicile de vins vieux en bouteilles de 

Bordeaux-Médoc, vieux Cahors, vins blancs secs et doux de la Gironde et de 
Banyuls-sur-Mer (garantis de raisins frais), Grenache, Muscat et Banyuls 
supérieur (vins de propriétaire), Cognacs, Rhums, Armagnacs de Iie marque. 
Spiritueux, Liqueurs de marque, Champagnes, Vins en fûts et Eaux miné-
rales. — Prix très réduits sur tous les articles eu égard à leur qualité tout-
à-fait supérieure. 

lfc> nue dujvlai-échal Brune 
■ . MRI\VJ£ ifcORRhE) 

^ni.-M.^Uj}OLrÂl\D engage les 
personnes doivent se rendre 
a Brive, pour le consulter, 

a vouloir bien lui annoncer-
leur visite deux ou trois raurs 
a l'avanqe j t < 

_ADRESSE TELEGRAPHIQUE : AaîOI/M) D BRIVE.' 

A vendre après décès 

MI des plus an-
ciennes, pos-

sédant doux journaux républicains, 26e 

année d'existence. — Fournisseur de la 
Préfecture. — Grand annuaire, propriété 
de la Maison. 

Ou traitera de gré à gré. — S'adresser 
à l'Agence Havas, 8, place de la Bourse, 
Paris, aux initiales A. G. 

JA propriétaire-gérant ; LATTOI
; 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

OFFICIEL 

DÉPARTE 

1896 

SE TROUVE : 

CHEZ TOUS LES LIBRAIRES, A CAHORS 

CAHORS 
IMPRIMERIE L. LAYTOU, 34, RUE DU LYCÉE 

1896 


